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ARS PACA

R93-2016-10-17-001

Arrêté d'habilitation concernant Mme

URBAN-BOUDJELAB, ingénieure du génie sanitaire

Arrêté d'habilitation concernant Mme URBAN-BOUDJELAB, ingénieure du génie sanitaire
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;.:1r.,gSanté 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

SJ-1016-7873-D 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE 
ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

Le Directeur Général de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire, ingénieurs d'études sanitaires et 
techniciens sanitaires en matière de contrôle, inspection et de police judiciaire par : 

Le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1421-1 à L. 1421-3, L. 1312-1, R. 
1421-16 à R. 1421-18; 

Le Code de l'action sociale et des familles et particulièrement l'article L. 313-13 et L. 331-1 et 
suivants; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU les procédures d'habilitation et d'assermentation prévues par les articles R. 1312-1 à R. 1312-7 du 
Code de la santé publique ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 29 janvier 
2016; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Madame Soizic URBAN-BOUDJELAB, ingénieure du génie sanitaire à !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui 
sont reconnues en matière d'inspection et de contrôle, à procéder à la recherche et à la constatation 
des infractions prévues par le Code de la santé publique, le Code de l'action sociale et des familles, et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et réglementaires relatives 
à la santé publique. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
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ARTICLE 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Provence-Alpes 
Côte d'Azur. 

ARTICLE 3 : En cas de changement d'affectation de Madame Soizic URBAN-BOUDJELAB en dehors 
du ressort de compétence territoriale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ou si 
Madame Soizic URBAN-BOUDJELAB cesse ses fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 
le délai de deux mois à compter de la publication du présent acte. 

ARTICLE 5 : Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 7 OCT. 2016 

e/ARS 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/2 

ARS PACA - R93-2016-10-17-001 - Arrêté d'habilitation concernant Mme URBAN-BOUDJELAB, ingénieure du génie sanitaire 5



Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-21-022

RAA - AJC AU SON DES GUITARES

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de la société AJC AU SON

DES GUITARES
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 06 /2016-07-21  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière à l’encontre 

de la société AJC AU SON DES GUITARES 

 

Dossier n° 087/2016 / CNAPS/ Sté AJC AU SON DES GUITARES / Mme Jennifer CASSANDRI/ 

Mme Marianne CASSANDRI 

Date et lieu de l’audience : le 21 juillet 2016  à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles L. 612-9, L. 613-1 et R613-5,  L. 252-1, L 252-3 alinéa 2, L 612-20 et 

R 631-5, R. 612-18, R 631-3 et R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de six mois est 

prononcée à l’encontre de la société AJC AU SON DES GUITARES, sise 158 rue Diderot 93500 PANTIN et 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BOBIGNY sous le numéro SIRET 484 642 327 00023, 

pour les activités privées de sécurité de son établissement secondaire, sis 18 rue Corneille 13001 MARSEILLE 

et immatriculé sous le numéro 484 642 327 00015 ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 21 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société AJC AU SON DES GUITARES le 

10 août 2016, est valable du 10 août 2016 au 10 novembre 2016. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-21-024

RAA - Jennifer CASSANDRI cogérante AJC AU SON

DES GUITARES

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de Mme Jennifer

CASSANDRI pour une durée de six mois
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 07 /2016-07-21  

Portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière à 

l’encontre de Mme Jennifer CASSANDRI 

 

Dossier n° 088/2016 / CNAPS/ Sté AJC AU SON DES GUITARES / Mme Jennifer CASSANDRI/ 

Mme Marianne CASSANDRI 

Date et lieu de l’audience : le 21 juillet 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles  L. 252-1, L 251-3, L 612-20 et R 631-15, R. 612-18 alinéa 1, R 631-

3, R 613-1 et R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de six mois est 

prononcée à l’encontre de Mme Jennifer CASSANDRI, née le 3 décembre 1979 à AIX-EN-PROVENCE, et 

demeurant chez M. APPIETTO 20 rue Gabriel MARIE 13010 MARSEILLE ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 21 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Jennifer CASSANDRI le 10 août 2016, 

est valable du 10 août 2016 au 10 novembre 2016. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-21-025

RAA - Marianne CASSANDRI cogérante AJC AU SON

DES GUITARES

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de Mme Marianne

CASSANDRI pour une durée de six mois

Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS - R93-2016-07-21-025 - RAA - Marianne CASSANDRI cogérante AJC AU SON DES GUITARES 10



 

 

 

 
COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 07 /2016-07-21  

Portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière à 

l’encontre de Mme Jennifer CASSANDRI 

 

Dossier n° 088/2016 / CNAPS/ Sté AJC AU SON DES GUITARES / Mme Jennifer CASSANDRI/ 

Mme Marianne CASSANDRI 

Date et lieu de l’audience : le 21 juillet 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles  L. 252-1, L 251-3, L 612-20 et R 631-15, R. 612-18 alinéa 1, R 631-

3, R 613-1 et R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de six mois est 

prononcée à l’encontre Mme Marianne CASSANDRI, née le 14 janvier 1949 à MARSEILLE et demeurant Place 

du Village 20242 VEZZANI ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 21 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la Marianne CASSANDRI le 10 août 2016, 

est valable du 10 août 2016 au 10 novembre 2016. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-21-023

RAA - Patrick MILLOT

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de M. Patrick MILLOT pour

une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 04 /2016-07-21  

portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de l’entreprise 

MILLOT PATRICK 

 

Dossier n° 105/2016 / CNAPS/ entreprise MILLOT PATRICK/ M. Patrick MILLOT  

Date et lieu de l’audience : le 21 juillet 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles L. 612-6, L. 612-2, L.612-5, L. 612-14, L 612-15, R 612-18, R 631-12 

et R 631-4 du code de la sécurité intérieure ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de cinq ans est prononcée à 

l’encontre de M. Patrick MILLOT, né le 20 novembre 1969 à AVIGNON et demeurant 63 chemin de l’Aurofou 

84210 PERNES-LES-FONTAINES ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 21 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M Patrick MILLOT le 11 août 2016, est 

valable du 11 août 2016 au 11 août 2021. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-21-021

RAA - Pierre DISA gérant EQUINOX liquidée

Interdiction d'exercer de trois ans à l'encontre de M. Pierre DISA
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CNAPS DT Sud, 6 Allée Turcat Méry CS 30028, 13295 Marseille Cedex 08 

Téléphone : 01 48 22 20 40                                     
 
Etablissement public placé sous la tutelle du ministère de l’Intérieur - www.cnaps-securite.fr 

 

 
COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 09 /2016-07-21  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité, gérant de la société EQUINOX 

(liquidée par jugement du tribunal de commerce d’AVIGNON le 6 avril 2016) 

 

Dossier n° 096/2016 / CNAPS/ Sté EQUINOX (liquidée par jugement du tribunal de commerce d’AVIGNON le 

6 avril 2016)/ M. Pierre DISA 

Date et lieu de l’audience : le 21 juillet 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du Conseil 

national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles L. 612-15, L. 612-14, R. 631-18, R. 631-22 alinéa 1 et 2,  R. 631-23 alinéa 

4 du code de la sécurité intérieure ; 

 

DECIDE : 
 

Article 1 :    l’interdiction temporaire pour une durée de trois ans à compter de la date de notification de la présente 

décision à l’encontre de M. Pierre DISA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité 

intérieure ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 21 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. M. Pierre DISA  le 12 septembre 2016, est 

valable du 12 septembre 2016 au 12 septembre 2019. 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-03-10-008

RAA - Rafik ZEROUAL

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de M. Rafik ZEROUAL pour

une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 02 /2016-03-10  

Portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre M. Rafik 

ZEROUAL 

 

Dossier n° 10/03/2016 / CNAPS/ Sté TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE INTERVENTION / M. 

Rafik ZEROUAL 

Date et lieu de l’audience : le 10 mars 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles  L. 612-6 et R. 631-4 du code de la sécurité intérieure ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

- Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de cinq ans est 

prononcée à l’encontre M. Rafik ZEROUAL, né le 5 février 1974 à KHENCHELA (Algérie) et 

demeurant 12 rue Marathon, Résidence Les Cyprès Bât A 1 13013 MARSEILLE 

 

Fait après en avoir délibéré le 10 mars 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la M. Rafik ZEROUAL le 25 mai 2016, est 

valable du 25 mai 2016 au 25 mai 2021. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-03-10-009

RAA - TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE

INTERVENTION

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée à l'encontre de la société

TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE INTERVENTION pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 01 /2016-03-10  

Portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société 

TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE INTERVENTION 

 

Dossier n° 10/03/2016 / CNAPS/ Sté TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE INTERVENTION / M. 

Rafik ZEROUAL 

Date et lieu de l’audience : le 10 mars 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles  L. 612-9 et R. 631-4 du code de la sécurité intérieure ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :     

 

- Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de cinq ans est 

prononcée à l’encontre de la société TELESURVEILLANCE GARDIENNAGE INTERVENTION, 96 

boulevard de l’Europe, Clairière de l’Anjoly 13127 VITROLLES et immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de SALON-DE-PROVENCE sous le numéro 535 299 549; 

 

Fait après en avoir délibéré le 10 mars 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société TELESURVEILLANCE 

GARDIENNAGE INTERVENTION le 25 mai 2016, est valable du 25 mai 2016 au 25 mai 2021. 

 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-02-25-003

RAA - Véronique ILLIONE

Interdiction d'exercer toutes activités de sécurité privée par Mme Véronique ILLIONE pour une

durée de un an
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 09 /2016-02-25  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière à l’encontre de Madame 

Véronique ILLIONE 

 

Dossier n° 08/02/2016 / CNAPS/ Sté SOCIETE CYNOPHILE INCENDIE SECURITE / Mme Véronique 

ILLIONE 

Date et lieu de l’audience : le 25 février 2016  à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

Nom du rapporteur : Caroline GAUTIER 

Secrétariat permanent : Anne-Laure THEVOT et Olivier EYRAUD

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du Conseil 

national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

Considérant les manquements aux articles L. 612-20,  R. 631-23, R. 631-17, L. 612-15, R. 631-3, R. ,612-18 et R. 

613-1 du code de la sécurité intérieure ; 

DECIDE : 
 

Article 1 :    l’interdiction temporaire pour une durée de un an à compter de la date de notification de la présente 

décision à l’encontre de Madame Véronique ILLIONE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 

la sécurité intérieure ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 25 février 2016 à MARSEILLE. 

       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Véronique ILLIONE  le 10 mai 2016, est 

valable du 10 mai 2016 au 9 mai 2017. 

 

Pour la CIAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-06-25-003

RAA Afolabi ODJOH - LINCOLN SECURITE

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Afolabi

ODJOH
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 07 / 2015-06-25  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre Monsieur Afolabi ODJOH 

Dossier n° 09/05/2015 / CNAPS/ Scoiété LINCOLN SECURITE / Monsieur Afolabi ODJOH 

Date et lieu  de l’audience : le 25 juin  2015  à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-13, et L 612-14 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de deux ans à 

l’encontre de Monsieur Afolabi ODJOH, né le 18 février 1970 Segbohoué (Bénin); 

 

Fait après en avoir délibéré le 25 juin 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Monsieur Afolabi ODJOH le 1
er

 octobre 

2015, est valable du 1
er

 octobre 2015 au 14 octobre 2017. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-04-02-003

RAA AGENCE D'INVESTIGATION PRIVEES

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de la société

AGENCE D'INVESTIGATION PRIVEES  pour une durée de un an
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 10 / 2015-04-02  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de la société AGENCE 

D’INVESTIGATION PRIVEES 

Dossier n° 09/05/2015 / CNAPS/ Société AGENCE D’INVESTIGATION PRIVEES/ Monsieur Jacques 

TAGLIAFERRO 

Date et lieu  de l’audience : le 2 avril  2015  à Marseille 

Nom du Vice-Président : Olivier CHARPENTIER 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles R 631-30 alinéa 1 et 2, R 631-31, R 631-18, L 622-18, R 631-3, L 

612-5 du code de la sécurité intérieure et l’article 1609 Quintriciés du Code générale des impôts; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de un an à l’encontre 

de la société AGENCE D’INVESTIGATION PRIVEES, sise à Toulon (83000), 27 boulevard de Strasbourg, 

immatriculée sous le numéro SIREN 493 660 567 ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 2 avril 2015à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société AGENCE D’INVESTIGATION 

PRIVEES le 30 avril 2015, est valable du 30 avril 2015 au30 avril 2016. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Olivier CHARPENTIER 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-06-25-004

RAA Ali AARAB - LINCOLN SECURITE

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Ali AARAB

pour une durée de deux ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 07 / 2015-06-25  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre Monsieur Ali AARAB 

Dossier n° 09/05/2015 / CNAPS/ Scoiété LINCOLN SECURITE / M. Afolabi ODJOH/M. Ali AARAB 

Date et lieu  de l’audience : le 25 juin  2015  à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6 et L 612-13 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de deux ans à 

l’encontre de Monsieur Ali AARAB, né le 17 juillet 1981 Arles; 

 

Fait après en avoir délibéré le 25 juin 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Monsieur Ali AARAB  le 22 octobre 2015, 

est valable du 22 octobre 2015 au 22 octobre 2017. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-06-04-001

RAA Bairem MARROUKI - BMS PROTECTION

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Bairem

MARROUKI
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE  

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N°18-/2015-06-04  

portant interdiction d’exercer les activités de l’article L611-1 du Code de la Sécurité Intérieure 

et pénalité financière à l’encontre de M. Bairem MARROUKI 

Dossier n°04/03/2015/ CNAPS/ Sté BMS PROTECTION / M. Bairem MARROUKI 

Date et lieu  de l’audience : le 4 juin 2015 à Marseille 

Nom du Vice-président : Olivier CHARPENTIER 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-13 et R631-14 du code de la sécurité 

intérieure; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction, pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification 

de la présente décision à Monsieur Bairem MARROUKI, né le 23 septembre 1983 en Tunisie, 

d’exercer toute activité prévue à l’article L611-1 du Code de la sécurité intérieure ; 
 

Fait après en avoir délibéré le 4 juin 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société BMS PROTECTION le 

28 juillet 2015, est valable du 28 juillet 2015au 28 juillet 2020. 

 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Olivier CHARPENTIER 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-04-14-019

RAA Bertrand DYCK

interdiction d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Bertrand DYCK pour une

durée de un an
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 01 / 2016-04-14  

portant interdiction d’exercer à l’encontre de M. Bertrand DYCK 

Dossier n° 10/02/2016 / CNAPS/ société TRAS 13 (liquidée par jugement du tribunal de commerce de 

TARASCON du 29 juin 2015) / M. Bertrand DYCK / M. Juan LATORRE 

Date et lieu  de l’audience : le 14 avril 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-2, L 612-15, L 612-20, R 631-15, R 612-18, R 631-

14, R 631-16 alinéa 4, et R 631-18 alinéa 2, du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée d’un an à 

l’encontre de M. Bertrand DYCK, né le 18 septembre 1961 à CHALON-SUR-MARNE (51) et 

demeurant Chemin Saint Marc 13520 MAUSSANE LES ALPILLES ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 14 avril 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Bertrand DYCK le 3 juin 2016, 

est valable du 3 juin 2016 au 3 juin 2017. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-06-04-002

RAA BMS PROTECTION

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de la société BMS

PROTECTION pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 17 / 2015-06-04  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de la Société BMS SECURITE 

Dossier n° 04/03/2015 / CNAPS/ Société BMS SECURITE/ M. Bairem MARROUKI 

Date et lieu  de l’audience : le 4 juin 2015 à Marseille 

Nom du Vice-président : Olivier CHARPENTIER 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-9, L 612-13 et R 631-14 du code de la sécurité 

intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction, pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification de la 

présente décision à la société BMS PROTECTION, sise Salon-de-Provence (13300), 19, Boulevard 

Ventadouiro, immatriculée sous le numéro SIREN 791 679 558 d’exercer toute activité prévue à 

l’article L 611-1 du Code de la sécurité intérieure  

Fait après en avoir délibéré le 4 juin 2015à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société BMS PROTECTION le 

28 juillet 2015, est valable du 28 juillet 2015 au 28 juillet 2020. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Olivier CHARPENTIER 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-02-25-005

RAA BORGEL NORMANN

interdiction d'exercer toute activité privée de sécurité pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 04 / 2016-02-25  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de M. BORGEL Normann 

Dossier n° 11/01/2016 / CNAPS/ entreprise BORGEL NORMANN / M. Normann BORGEL 

Date et lieu  de l’audience : le 25 février 2016 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L. 612-7, L. 612-20, R. 631-15, L. 612-2, R. 631-

23, R. 631-18, L. 612-15, R. 631-3, R. 613-1, du code de la sécurité intérieure ; considérant également 

le manquement à l’alinéa 1
er
 de l’article 1609 quintricies du code général des impôts ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de cinq ans à 

l’encontre de M. Normann BORGEL, né le 6 septembre 1980 à Issy-Les-Moulineaux. 

 

Fait après en avoir délibéré le 25 février 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. BORGEL Normann le 11 mai 

2016, est valable du 11 mai 2016 au 11 mai 2021. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-03-10-011

RAA Brahim LEMOUCHI - GARDIENNAGE

SURVEILLANCE PROTECTION

interdiction d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Brahim LEMOUCHI

pour une durée de deux ans
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PROTECTION 38
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE  

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 04 / 2016-03-10  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de M. Brahim LEMOUCHI 

Dossier n° 10/03/2016 / CNAPS/ société GARDIENNAGE SURVEILLANCE PROTECTION / M. Brahim 

LEMOUCHI 

Date et lieu  de l’audience : le 10 mars 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-15, L 612-20, R 631-15, R 612-18, et R 

631-3 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction temporaire d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée 

de deux ans à l’encontre de M. Brahim LEMOUCHI, né le 25 novembre 1990 à KHENCHELA et 

demeurant 159 boulevard Henri Barnier, La Bricarde Bât I 2 13015 MARSEILLE ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 10 mars 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Brahim LEMOUCHI le 25 mai 

2016, est valable du 25 mai 2016 au 25 mai 2018. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-01-22-003

RAA BUREAU BETTA AURELIE MARIE JEANNE

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de la société

BUREAU BETTA AURELIE MARIE JEANNE pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N°01-/2015-01-22  

portant interdiction d’exercer les activités de l’article L611-1 du Code de la Sécurité Intérieure 

et pénalité financière à l’encontre de la société BUREAU BETTA AURELIE MARIE-JEANNE 

Dossier n°07/10/2014/ CNAPS/ Sté BUREAU BETTA AURELIE MARIE-JEANNE / Mme 

Aurélie BUREAU 

Date et lieu  de l’audience : le 22 janvier 2015 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Paul BONNETAIN 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-9, L 612-5, et R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction, pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification de la 

présente décision à la société BUREAU BETTA AURELIE MARIE-JEANNE, sise 17, Rue Aristide 

Ollivier, 34 000 Montpellier, immatriculée sous le numéro SIREN 484 320 676, d’exercer toute 

activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité intérieure ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 22 janvier 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société BUREAU BETTA 

AURELIE MARIE-JEANNE le 11 mars 2015, est valable du 11 août 2020. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Jean-Paul BONNETAIN 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-04-14-015

RAA CHAOUI - PRO TEC

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Miloud

CHAOUI pour une durée de un an
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD/ N° 07 / 2016-04-14  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de M. Miloud CHAOUI 

Dossier n° 11/02/2016 / CNAPS/ société PRO-TEC / M. Miloud CHAOUI / M. Wacim MEDDEB 

Date et lieu  de l’audience : le 14 avril 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-7, L 612-15, L 612-20, R 631-15, R 612-18, 

R 613-1, R 613-3 et R 631-4, R 631-14, R 631-17 alinéa 1 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée d’un 

an à l’encontre de M. Miloud CHAOUI, né le 25 mai 1979 en AVIGNON et demeurant 2304 

chemin de la Croix Rouge 84140 AVIGNON ; 
 

Fait après en avoir délibéré le 14 avril 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à  M. Miloud CHAOUI le 7 juin 

2016, est valable du 7 juin 2016 au 7 juin 2017. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2015-06-25-001

RAA Claude PAGNON - RANGERS UEPESR

interdiction d'exercer toute activité privée de sécurité pour M. Claude PAGNON pour une durée

de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 04 / 2015-06-25  

portant interdiction d’exercer à l’encontre Monsieur Claude PAGNON 

Dossier n° 03/05/2015 / CNAPS/ l’association RANGERS, UNITE EUROPEENNE DE PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DE SECURISATION RURALE / M. Claude PAGNON  

Date et lieu  de l’audience : le 25 juin  2015  à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 

Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-20, R 631-15, L 613-1,  R 631-12, R 631-3, R 612-18, 

R 631-11, L 612-15, R631-8 et R 631-16 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de cinq ans à 

l’encontre de Monsieur Claude PAGNON, né le 16 juillet 1961 à Neufchâteau; 

 

Fait après en avoir délibéré le 25 juin 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Monsieur Claude PAGNON le 14 octobre 

2015, est valable du 14 octobre 2015 au 14 octobre 2020. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-07-07-003

RAA CRONOS SECURITE

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de la société

CRONOS SECURITE pour une durée de trois ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD / N° 11 /2016-07-07  

portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière 

à l’encontre de la société CRONOS SECURITE 

Dossier n° 097/2016 / CNAPS/ Sté CRONOS SECURITE / M. Thierry MASCARET 

Date et lieu  de l’audience : le 7 juillet 2016 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-9, R 612-10-1, L 612-2, L 612-14, L 612-15, L 612-

20, R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-1, R 613-5, R 631-21 et R 631-23 alinéas 3 et 4 du code de la 

sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité pour une durée 

de trois ans est prononcée à l’encontre de la société CRONOS SECURITE, sise 217 avenue Frédéric 

MISTRAL, ZI Les Paluds 13400 AUBAGNE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de MARSEILLE sous le numéro SIRET 537 438 517 00022 ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 7 juillet 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à  la S.A.R.L. OBJECTIF LUNE le 

21 juillet 2016, est valable du 21 juillet  2016 au 21 juillet 2019. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-03-24-013

RAA DIALLO - SECURITE ISNOW PROTECTION

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de M. Mamadou

Mouctar DIALLO pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 02 / 2016-03-24  

portant interdiction d’exercer et pénalité financière à l’encontre de M. Mamadou Mouctar DIALLO 

Dossier n° 09/02/2016 / CNAPS/ société SECURITE ISNOW PROTECTION /M. Mamadou Mouctar 

DIALLO 

Date et lieu  de l’audience : le 24 mars 2016 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-7,  L 612-15, R 612-18, R 613-1, R 631-3 et 

R 631-22 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de cinq ans à 

l’encontre de M. Mamadou Mouctar DIALLO, né le 13 décembre 1983 à MARSASSOUM (Sénégal) et 

demeurant 12 boulevard National 13001 MARSEILLE ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 24 mars 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à  M. Mamadou Mouctar DIALLO le 

6 juin 2016, est valable du 6 juin 2016 au 6 juin 2021. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Sébastien RIGAULT 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-04-14-018

RAA Elodie SEARD - LIMA PROTECTION

interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de Mme Elodie

SEARD pour une durée de cinq ans
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n°DD/CIAC/SUD / N° 05 / 2016-04-14  

portant interdiction d’exercer à l’encontre de Mme Elodie SEARD 

Dossier n° 01/03/2016 / CNAPS/ société LIMA PROTECTION / Mme Vanessa SEARD / Mme Elodie 

SEARD 

Date et lieu  de l’audience : le 14 avril 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article unique : Une interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée pour une durée de cinq 

ans à l’encontre de Mme Elodie SEARD, née le 8 octobre 1980 à MARSEILLE et demeurant 51 

montée du Castellas 13119 SAINT SAVOURNIN ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 14 avril 2016 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Elodie SEARD le 6 juin 

2016, est valable du 6 juin 2016 au 6 juin 2021. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2016-09-28-009

N° 2016-08 Délégation de signature administrative (sept
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2016-09-28-010

N° 2016-09 Délégation de signature financière (sept
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